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Ecclesiae albae sepulcra

Verba volant, scripta manent.

n sait qu'au moyen-âge, il était d'usage d'in-
imO humer les corps des personnes de distinction (prin-

^ prélats et bienfaiteurs des églises), soit dans
les nefs, soit sous les portiques et môme devant les por-
tails des églises, afin que la vue des pierres sépulcrales qui
recouvraient leurs tombeaux engageât les personnes qui
fréquentaient le culte à se souvenir d'elles dans leurs
prières.

Cet usage antique se perpétua, pendant et après la révo-
lution religieuse du 16" siècle, surtout par déférence pour
les pasteurs, dans la partie réformée du Jura (à Neuveville
en outre pour les châtelains et les dames châtelaines),
jusque vers la fin du 18« siècle.

Pendant trois siècles et plus (1500-1800), le chœur et une
partie de la nef de la Ufanc/ie-E^f/'se, près Neuveville, ont
successivement été pavés de dalles, les unes en calcaire
d'eau douce, d'autres en pierres jaunes dites de Haute-
rive, deux seules en grès et, à peu d'exceptions près, toutes
de mômes dimensions : 1 m. 80/85 de longueur, 80/85 cent,
de largeur et 15/20 cent, d'épaisseur.

Ces dalles sont ornées de sculptures, les unes en relief,
les autres en creux, qui représentent des armoiries et
d'inscriptions diverses. Ce sont les pierres sépulcrales des

personnes de distinction (châtelains, dames châtelaines et
pasteurs), auxquelles le Magistrat de Neuveville accorda
la sépulture dans l'enceinte de la BZaîicâe-ffy/fse, pendant
les 16, 17 et 18° siècles.
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Nous devons d'abord établir une distinction entre les
tombes du chœur et celles de la net, parce qu'elles n'ont
pas subi le même sort.

Les tombes qui torment le pavé du chœur et desquelles
nous avons constaté l'existence, lors des réparations qui
ont été faites au pavé de la nef, sont, depuis 1850, recou-
vertes d'un plancher et elles n'ont, depuis lors, pas été dé-
couvertes. Nous n'en connaissons pas le nombre, mais
d'après les renseignements que nous avons recueillis de

personnes dignes de foi et, à en juger d'après les dimen-
sions et la disposition de celles de la nef, ce nombre peut
être de 15 ou 18. (Trois rangées en longueur, sur cinq ou
six en largeur.)

Dans l'étude minutieuse que nous avons faite, en juin
1880, des armoiries et des inscriptions des vingt-sept pier-
res sépulcrales qui pavaient la nef, avant leur déplacement,
nous avons coustalé que celles qui étaient placées aux en-
droits les plus retirés de la nef se sont bien conservées et

que celles qui se trouvaient placées aux passages les plus
fréquentés ont été fortement endommagées et les inscrip-
tions en grande partie effacées par l'effet d'un frottement
souvent répété.

Dix-sept d'entre ces inscriptions sont encore lisibles,
tandis que les dix autres, moins bien conservées, sont in-
déchiffrables. Parmi les premières, nous avons reconnu
celles de :

1. Jehanne-A. Louble, f en 1503 ;

2. Guillaume Grimaître, prêtre et notaire, f en 1515(1) ;

3. Hélène de Luternau, épouse du châtelain Vincent de

Gieresse, f en 1591 ;

4. Guillaume Ballif, f en 1602;
5. Jacobus-A. Ligertz, f en 1603 ;

6. Ysabeau Merveilleux, épouse de Benoit Chambrier,
•f* en 1606 ;

(1) Voici la copie de l'inscription dont les deux premiers mots et l'armoirie
sont effacés : Grimes/re W/Meirn;/ </itf readf ord/ne primus f...J
npfn/fl nnnis proeed// «/<rn.
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7. Bénédicht Scliad, conseiller, f en 1623;
8. Jean Bosset, châtelain, f en 1642 ;

9. Jean-Jacques Marin, châtelain, f en 1663 ;

10. Jean-Jacques Bosset, pasteur, f en 1674 ;

11. Jean Bosset, châtelain, -f- en 1679 ;

12. Jean-Michel Conradi, pasteur, -j- en 1681 ;

13. Jean-Jacques Jallaz, pasteur, -j- en 1681 ;

14. Israël Imer, pasteur, f en 1718 ;

13. Jean-Michel liner, châtelain, 7 en 1761 ;

15 &. David Imer, son fils, châtelain, f en 1787 ;

16. Baruc Gibollet, pasteur, f en 1773 ;

17. François-Alphonse Gibollet, pasteur, f en 1773.

Les pierres tumulaires des châtelains et des pasteurs
portent l'armoirie de la famille du défunt ; celles des da-
mes châtelaines portent deux armoiries : en haut celle de
la famille du mari et, au dessous, celle de la famille de la
femme.

Malgré la bonne volonté que nous avons apportée dans
cette étude, il ne nous a pas été possible de déchiffrer les
inscriptions des dix autres tombes. Nous avons cependant
pu constater sur toutes ces tombes des fragments d'armoi-
ries et d'inscriptions diverses et, en outre, sur l'une d'elles,
le millésime, en chiffres arabes, de 1515.

On comprend, en effet, que ces pierres sépulcrales —
qui, depuis deux et trois siècles, formaient le dallage d'une
partie de la nef et sur lesquelles les personnes qui fréquen-
taient le culte ont, jusqu'en juin 1880, marché tous les
dimanches et jours de fêtes, — soient endommagées par
l'effet du frottement souvent répété de la chaussure et que,
par ce fait, les armoiries et les inscriptions d'un certain
nombre d'entre elles soient devenues indéchiffrables.

Ce n'est qu'en juillet 1880, lorsque l'édilité neuvevilloise
fit effectuer des réparations importantes au pavé de la nef,
que ces tombes ont été déplacées. Vingt et une ont été
adossées et scellées à la muraille d'enceinte Sud et Ouest
du temple, trois ont été adossées à la muraille extérieure



— 64 —

du chœur et trois gisent sur le terrain, près de ces der-
nières, où elles sont actuellement.

Si, au nombre connu des tombes de la nef, nous ajou-
tons celui très probable de celles du chœur, nous arrivons
à un total de quarante-cinq. Nous doutons fort qu'un autre
temple de la partie réformée du Jura possède un aussi
grand nombre d'antiques pierres sépulcrales que la P/an-
c/ie-J?<//fse, près Neuveville.

Indépendamment des pierres tumulaires dont nous ve-
nons de parler, un monument en marbre noir, érigé à la
mémoire des membres de la famille Imer (branche des

châtelains), a été scellé dans la muraille, à droite, près de
l'entrée du chœur.

Sur cette plaque de marbre, de 1 m. 60 de longueur, sur
0 m. 83 de largeur, est gravée, en lettres romaines et do-
rées, l'inscription suivante :

Si D
MaZrf swamssfmae

A/a?*</. Isa/;. Ga/Zandre JVeocom
Darfcfs /mer /uœZa sepuZzf cormq/Z

de/', a /75S. vteZ 76.

FraZn df/ecfmfmo
Dacfdf /mer, a corns// : Prmc : Fpfsc : Bai// :

eZ prae/écZo m F?'</weZ

de/', a /79S. -le/ 65.
/v/m.sc/kc «.rorZ Jl/arfae /.sa/n //our/eZ

de/', a /<S60 ieZ 7/.
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Sorori amanh'ssïwiae
il/ariy. Isa/?. /me?' ?i«p7?ae F?'êne

mh( a 7SÖ7. sie 0/
e/asgne ??ia?'?7o,

T/ieop/i. item??/ frêne,
pa.s'ïo?'? mmftsstmo eccZes. m facanne,

oZmî a 750/. -4c( 7$.

Frafm s«ppe?'sZ/fes. Jo/?. F?yi??c. 7me?',
/?ms eccZes. pasfo?' oF a. 7764 eZ

S. /???e?', a eojis. prZnc. epfsc. Bas/Z.
oZ?m p?-ae/'. iYeosZ???/?? aZ?. a 7777 a?Z 77F2

?Ze?'?i n/Z/mus p?'ae/m AY</neZ ad. 77.9.V

p?a r/?'a?(i?/i?e in de/MncZo?'iim
???e?'?Za menZe

i/om<??ienZn/?ï /loc pos?te?'e a 7F2Z7.

BeaZi r/n? m Deo pe?'???a??e?i7.

Neuveville, en juillet 189Ü.

Germiquet, notaire


	Ecclesiae albae sepulcra

